
DÉCISION DU COMITÉ DE RÉVISION
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CENTRE COMMUNAUTAIRE JURIDIQUE : 

BUREAU D’AIDE JURIDIQUE : 
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DATE : Le 20 novembre 2001

La demanderesse demande la révision d’une décision du directeur général parce que celui-ci lui a
accordé l’aide juridique moyennant une contribution maximale de 200 $.

La demanderesse a demandé l’aide juridique le 31 mai 2001 afin d’aller en révision d’une décision
du ministère de la Solidarité sociale.

Le directeur général a émis une attestation d’aide juridique moyennant le versement d’une
contribution maximale de 200 $. La demande de révision a été reçue en temps opportun.

Le Comité a entendu les explications du procureur de la demanderesse lors d’une audience tenue
par voie de conférence téléphonique le 20 novembre 2001.

La preuve au dossier révèle que la situation familiale de la demanderesse est celle d’un adulte et
d’un enfant. La demanderesse n’a pas de revenus mais elle a des liquidités de 6 000 $, soit un
excédent de 1 000 $ sur le barème permis par la Loi sur l’aide juridique. Le bureau d’aide juridique
a donc dû calculer le revenu réputé de la demanderesse. Les liquidités excédentaires sont donc de
1 000 $ et, conformément à l’article 19(2o) du Règlement sur l’aide juridique, les revenus réels sont
automatiquement réputés égaux à la somme du niveau annuel applicable à la catégorie de la
demanderesse, soit 12 500 $ et en additionnant le total des actifs et des liquidités, ce qui en
l’occurrence donne un montant de 13 500 $. La demanderesse devient donc admissible
moyennant une contribution maximale de 200 $.

Au soutien de sa demande de révision, la demanderesse allègue qu’elle a mis une entreprise sur
pied depuis plusieurs mois mais, compte tenu du fait qu’elle a fait faillite par le passé, l’institution
financière a exigé de cette dernière qu’elle place en garantie une somme de 5 000 $ dans le cadre
d’un certificat de dépôt à terme, ce qu’elle a fait. La demanderesse explique qu’elle ne peut
d’aucune façon toucher cet argent qui est immobilisé pour garantir sa marge de crédit. Sa marge
de crédit est autorisée pour la somme de 5 000 $ et cette somme était utilisée presqu’entièrement
le 24 avril 2001, ce qui signifie dans les faits que la demanderesse n’a pratiquement pas de
liquidités. L’article 16 du Règlement sur l’aide juridique prévoit que « les liquidités comprennent ce
qui est possédé en espèce ou sous une forme qui en est l’équivalent ainsi que la valeur des actifs
qui peuvent être convertis en espèce à court terme ».

CONSIDÉRANT que, en vertu de l’article 4 de la Loi sur l’aide juridique, l’aide juridique n’est
accordée qu’à une personne qui démontre que ses revenus, ses liquidités et ses autres actifs, tels
que déterminés par les règlements et, selon ce que prévoient les règlements, ceux de sa famille
n'excèdent pas les niveaux et valeurs d'admissibilité financière gratuite déterminés par règlement;

CONSIDÉRANT que l’article 16 du Règlement prévoit spécifiquement que les liquidités
comprennent la totalité de tout dépôt à terme;

CONSIDÉRANT que le certificat de placement de 5 000 $ doit être considéré comme une liquidité;

CONSIDÉRANT que les liquidités totales de la demanderesse s’élèvent à 6 000 $;

CONSIDÉRANT que les liquidités de la demanderesse dépassent le maximum de 5 000 $ permis
par le paragraphe 3 de l’article 18 du Règlement sur l’aide juridique;

CONSIDÉRANT que, en vertu du paragraphe 1b) de l’article 19 du Règlement sur l’aide juridique,
les liquidités excédentaires de 1 000 $ doivent être ajoutées aux revenus maximum applicables à
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la catégorie de la demanderesse pour l’aide juridique gratuite, soit 12 500 $, ce qui en l’occurrence
donne un revenu de 13 500 $ pour les fins de l’admissibilité à l’aide juridique;

CONSIDÉRANT que les revenus de la demanderesse dépassent le niveau annuel maximal de
12 500 $ prévu pour l’aide gratuite mais qu’ils se situent en deçà du niveau annuel maximal de
13 828 $ prévu pour l’aide moyennant une contribution maximale de 200 $ pour une famille formée
d’un adulte et d’un enfant ;

CONSIDÉRANT que la demanderesse est par conséquent financièrement admissible à l’aide
juridique moyennant le versement d’une contribution maximale de 200 $;

PAR CES MOTIFS, le Comité rejette la demande de révision et confirme la décision du directeur
général.
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